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Le parcours du projet à la réalisation 

Rendez-
vous avec 

un 
conseiller 

FAIRE 

UN PROJET DE RÉNOVATION 

Des 
conseils…  

Un plan de 
financement

… 

Obtenir des devis de la part 
d’artisans RGE locaux : 

https://www.faire.gouv.fr/trouvez-
un-professionnel 

CEE  
 (Certificats 

d’Economie 
d’Energie) 

Ma 
PrimeRénov’ 

Habité Mieux 
sérénité 

Action 
Logement 
(salariés du 

secteur privé) 

Autres… 
(Aides locales, 

Caisses de 
Retraites…) 



LES CEE (Certificats d’Economie d’Energie) 

• Quand ? AVANT LA SIGNATURE DU DEVIS 
 

• Où ? Et Comment ? 
 

 Quelles entreprises proposent ces offres ? 
 Les primes sont versées, par les signataires des chartes « Coup de pouce 
 Chauffage » et/ou « Coup de pouce Isolation ». Il s'agit principalement des 
 vendeurs d’énergie. 

 

• Un comparateur indépendant: www.nr-pro.fr 
 

• Le site de l’agglo: http://renov-habitat-durable.fr/calculez-votre-prime-energie/ 
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 Les CEE 
 
En pratique 
sur le site de 
VRA (Valence 

Romans Agglo) 
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VOTRE ADRESSE 



L’ ADRESSE où 
seront réalisés 
les TRAVAUX 



… 

DATE DU JOUR DE L’ENREGISTREMENT 





XXXX 

XXXX 

XXXX 

XXXX 



Ma PrimeRénov’ 

 Propriétaires occupants « modestes » et « très modestes ». 

 Logement achevé depuis plus de 2 ans. 

 Obligation d’habiter dans le logement au moment de la demande 

d’aide (justificatif = facture avec adresse). 

 Isolation et fenêtres, chauffage et ventilation. 

 

Comment en bénéficier ? www.maprimerenov.gouv.fr 

  
AVANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX 

 

 

http://www.maprimerenov.gouv.fr/


Page 
d’accueil 



Cliquez 
sur : 
Faire ma 
demande 



Numéro à 13 chiffres 

19…+11 
chiffres/Lettres 



Vos coordonnées postales et 
téléphoniques, pré-remplies 
ou à remplir. 
Renseignez Monsieur ou 

Madame, et CLIQUEZ sur 

vos coordonnées. 



Vérifier vos coordonnées et références 



Dans le cas où 
vous attendriez 
une naissance qui 
pourrait vous 
rendre éligible, 
cochez la case : 





Dans le cas où votre adresse 
fiscale est différente de l’adresse 
des travaux, si vous avez 
déménagé après le 1er janvier, la 
taxe foncière et/ou l’acte notarial 
permettra de prouver que vous 
êtes propriétaire (une facture de 
téléphone ou d’électricité ne 
prouve pas la propriété de votre 
logement). Son téléchargement 
sera demandé ultérieurement. 





Une fois la simulation terminée, vous allez recevoir un mail dans 
les minutes suivantes avec un lien sur lequel cliquer. 
 
ATTENTION: il faut que vous lisiez le mail et cliquiez sur le lien 
sur le même média (ordinateur, tablette, smartphone…) que 
celui utilisé pour continuer votre dossier Ma PrimeRénov’. 
Sinon, vous aurez un message en anglais précisant que le 
compte n’existe pas et qu’il faut contacter l’administrateur. 

Validation de votre mail et du lien envoyé par 
Ma PrimeRénov’ 



Sur le même média que celui sur lequel vous avez validé 
le lien, vous vous connectez à : 
https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/BPNVwCpLW
8TKW49zoQZpAw%5B%5B*/!STANDARD avec vos identifiant et 
mot de passe et arrivez à cette page : 

Votre numéro de dossier 
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Cliquez sur le 
type de 
travaux 
choisis. 
Exemple ici : 
chaudière à 
granulés 



Adresse et références de l’entreprise 
apparaissent si l’entreprise est bien 

enregistrée comme RGE 









Coût : 20 053€ - CEE : 4 538€ - MPR : 10 000€ = 5 515€ de reste à charge 



. 

Après avoir cliqué sur « déposer ma demande », vous recevrez un mail dans les 48h 
mentionnant la dépose de votre dossier et l’autorisation de signer les devis… et 
vous informant que ce mail ne vaut pas « accord » de l’aide. 



 Impossible d’avoir plusieurs dossiers Ma PrimeRénov’ : 
Si vous avez plusieurs travaux, ils doivent être dans le même dossier 
… si vous souhaitez ajouter un poêle après vous être inscrit pour les 
fenêtres, il faudra annuler le 1er dossier et en refaire un avec tous les 
travaux !  
 
 Impossible de modifier un dossier Ma PrimeRénov’ : 
Si changement de devis, il faut tout refaire. Idem si les CEE changent. 
 
 1 seul document par devis : 
Attention, vous ne devez télécharger qu’un seul document par devis (2 
photos du recto et du verso d’un devis ne marche pas). Pourquoi ? 
 

Indispensable à savoir pour Ma PrimeRénov’ : 



Pour les contacter en cas de difficulté  
https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/BPNVwCpLW8TKW4
9zoQZpAw%5B%5B*/!STANDARD ,  
Si pas de réponse, vous pouvez essayer de les joindre au 08 06 703 803 
 
Étapes  
1. Inscription : mail d’accusé de réception, on peut faire les travaux mais 
sans garantie que le dossier soit accepté. 
2. Étude du dossier : réponse sous 15 jours (délai actuel de 3 mois). 
3. Travaux effectués : impossible de rentrer la facture acquittée tant que 
le dossier n’a pas été validé. 

Dysfonctionnement du site Ma PrimeRénov’ 
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Action Logement 

Qui peut en bénéficier ? 
salariés du secteur privé non agricole, ne dépassant pas les plafonds 
de revenus « modestes » ; 

Quel logement concerné ? 
▶ Logement achevé depuis plus de 2 ans situé en zone B2 ou C ou dans 
une des communes du programme « action cœur de ville » 
(l’ensemble de la Drôme et de l’Ardèche est concerné) 
 

https://piv.actionlogement.fr/simulateur-energie 
 



Vous faites votre simulation, puis vous contactez un professionnel AMO RGE, mandaté pour 
remplir les demandes ACTION LOGEMENT, tel que SOLIHA 26 au 0800 300 915 



Merci de votre attention 
 

Jean Michel COUTON & Yann PEREZ 

 

ADIL Information Énergie 
 

https://pie.dromenet.org/ - 04 75 79 04 13 

http//renov-habitat-durable.fr/prise-de-rendez-vous/  

https://pie.dromenet.org/
https://pie.dromenet.org/
https://pie.dromenet.org/

